




 

 

 
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

DE Monsieur Mickaël DALLE 
                            Agent de maîtrise 

 

N° ….. - 2020 

 

Entre la Communauté de Communes Cœur de Lozère représentée par 

Monsieur Laurent SUAU, Président, 

 

Et Commune de MENDE représentée par Madame Régine BOURGADE, 1ère 

adjointe, 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, dont l’article 3-3 2°, 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pour l'application de l'article 136 de la loi 
du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale, notamment l’article 35-1, 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition : 
 
A compter du 1er avril 2020,  la Communauté de communes Cœur de Lozère 

met Monsieur Mickaël DALLE à disposition de la Commune de Mende pour une 
durée de 36 mois à hauteur de 50 % de son temps de travail afin d’exercer les 
fonctions d’agent de maîtrise dans le domaine de la Voirie. 

 

ARTICLE 2 : Conditions d’emploi : 

 
Le travail de Monsieur Mickaël DALLE est organisé par la Ville de Mende, 

dans la limite d’un mi-temps. Les jours seront fixés conjointement entre la ville et la 
communauté de communes en fonctions des besoins et réunions. 

La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps 
partiel, congés de maladie, congés pour formation professionnelle ou syndicale, 
discipline) de Monsieur Mickaël DALLE est gérée par la Communauté de 

communes Cœur de Lozère. 

ARTICLE 3 : Rémunération : 

 
Versement : la Communauté de Communes Cœur de Lozère versera à 

Monsieur Mickaël DALLE la rémunération correspondant à son grade d’origine 
(traitement de base, supplément familial, indemnités et primes liées à l’emploi), 

Remboursement : La commune de Mende remboursera à la Communauté 
de communes Cœur de Lozère le montant de la rémunération et des charges 
sociales de Monsieur Mickaël DALLE à raison de 50%. 

 

ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de l’activité : 

 
         L’agent bénéficie d’un entretien professionnel annuel, dans l’organisme ou 
l’administration d’accueil, par le supérieur hiérarchique direct dont il dépend.  
         Cet entretien donne lieu à un compte rendu transmis à l’agent qui peut y 
apporter des observations et à l’autorité territoriale de la collectivité d’origine.   
 



 

 

En cas de faute disciplinaire, la Communauté de communes Cœur de 
Lozère est saisie par la Commune de Mende. 

 

ARTICLE 5 : Fin de la mise à disposition : 

 

La mise à disposition de Monsieur Mickaël DALLE peut prendre fin : 

- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention, 

- dans le respect d’un délai de préavis de 3 mois avant le terme fixé à 
l’article 1 de la présente convention, à la demande de l’intéressé, de la collectivité 
d’origine ou de l’organisme d’accueil, 

- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité 
d’origine et l’organisme d’accueil, 

Si à la fin de sa mise à disposition Monsieur Mickaël DALLE ne peut être 
affecté dans les fonctions qu’il exerçait avant sa mise à disposition, il sera affecté 
dans un des emplois que son grade lui donne vocation à occuper. 

ARTICLE 7 : Contentieux : 

 
 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Nîmes, 

 
La présente convention sera : 

-   Notifié à l’intéressé, 
- Transmise, accompagnée de l’arrêté de mise à disposition, au 
Représentant de l’Etat  

 

Ampliation adressée au : 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité. 

 
 

                                                     Fait à Mende, le 1er avril 2020 

 

Le Maire de Mende                                        La Communauté de communes 

L’adjoint délégué                                                        Cœur de Lozère 
 
   
 
Régine BOURGADE                                                    Laurent SUAU  

 


